Objet: HEDSI

Date: Sun, 22 Jun 2003 18:00:04 +0200

Bonjour Michel,

JP, un ami, qui accompagne sa fille pendant ses dialyses à domicile, intervient sur le témoignage de Franck.

"Personnellement je retiens de la situation de Franck :

- qu'il subit une maltraitance non reconnue par le corps médical;

- que les "Soins Infirmiers" ont pu être réalisés tant bien que mal 

pendant 3 mois par son frère et sa mère. 

La problématique de la carence en Infirmiers Diplômés d'Etat (IDE) n'est pas de notre ressort. Les patients n'ayant jamais été invités à réfléchir aux conditions d'exercice de leurs soignants... Pour que nous découvrions l'ampleur de la crise que traversent les professionnels de la santé dans le domaine libéral (j'en faisais partie) il aura fallu trop de temps alors que la crise était déjà consommée et ce n'est pas en claquant des doigts que nous allons faire revenir les 50.000 infirmières ayant cessé prématurément leur exercice ! Il aurait fallu être un peu plus visionnaire avant...

Formons des personnes non qualifiées à ces gestes accessibles à des non professionnels. Aux états unis il est question d'accorder la nationalité US aux donneurs de rein étrangers (ce qui est, de mon point de vue peu

éthiquement respectable...), pourquoi pas le même geste pour des prétendants à l'exercice de soins infirmiers. Si des non professionnels ont pu y parvenir sans formation aucune, rien n'interdit de penser que l'exemple ne puisse pas se généraliser moyennant une formation adéquate...

Il faut abolir le monopole des structures de soins qui n'ont d'autre soucis que la rentabilité et offrir des alternatives plausibles aux personnes handicapées (PH) chaque fois que c'est possible.

 L'état doit permettre aux PH d'exprimer INDIVIDUELLEMENT leurs choix en matière de soins (...)

La liberté des uns s'arrête là où commence celle des autres. Au nom de quel intérêt supérieur les syndicats infirmiers ou autres s'arrogeraient ils le droit d'aliéner les libertés individuelles des patients ? Je me suis 

entendu dire par une infirmière de dialyse en grève, qui revendiquait une hausse de salaire: "c'est à cause de vous (non infirmier) qui pratiquez la dialyse à domicile que nos revendications tombent à l'eau... Vous prouvez qu'on 

peut assumer une séance d'épuration extra-rénale sans la présence d'un/e infirmier/ère...vous dévalorisez nos actes !"

En fait ça arrangerait tout ce petit monde de "pros" que le patient ne dispose plus d'aucune option de traitement hors mis celle de dialyser en centre où des années durant, tel un automate, il deviendra un citoyen de seconde 

zone totalement tributaire de l'environnement qu'on aura choisi pour lui...

La solution serait de rémunérer l'accompagnant qui assure les actes essentiels de façon correcte, ce qui n'est absolument pas le cas actuellement. L'acte si couteux en milieu hospitalier n'est absolument pas honoré au parent de la PH qui pourtant le dispense de bien meilleure façon...

 La vie du dialysé à domicile qui assume son traitement avec l'aide de son entourage proche est pourtant l'idéal pour le patient qui vit sa maladie chronique de façon radicalement différente de celle quil connaîtrait en

centre. En tout cas c'est notre choix et je souhaite à chaque PH de pouvoir opter pour les modalités de soins qu'il aura choisi.

Bonne chance à Franck ! "

Merci à toi, Michel.

Claude.
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